
Département Commune de Gelos 
Pyrénées Atlantiques 
Arrondissement 
Pau 

Délibération 2024-23 du conseil municipal du neuf avril deux mil vingt-quatre 
Le neuf avril deux-mil vingt-quatre à dix-huit heures et trente minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à 
la salle du Conseil Municipal sous la Présidence de Monsieur Pascal MORA, Maire.  

 
Effectif légal du Conseil Municipal : 27 

Nombre de conseillers en exercice : 27 

Nombre de conseillers présents physiquement : 25 

Nombre de conseillers votants : 27 

Date de la convocation : 26/03/2024 

Date mise en ligne : 10/04/2024 

 
Nom Prénom Présent(e) Excusé(e) Pouvoir à Absent(e) 

MORA Pascal X    

LAUGÉ  Martine X    

LALUCAA Florent X    

SERRESSEQUE Danielle X    

CLAVERIE Didier X    

DELQUIGNIE Béatrice X    

LEYDERT Stéphane X    

GOUVET Anne X    

ALLAL Ahmed X    

SIAFFA Serge X    

CROVELLA Loïc X    

ROUZIERES Nicole X    

LAVIGNE Gwendoline X    

SALAT Didier X    

LANOUILH Éric X    

MORISOT Pierre-Alexandre X    

JAÉGLÉ Christine X    

CONESA Claire  X Serge SIAFFA  

BOONE Emmanuelle X    

FONTENIER Jessica X    

LACROIX Jean-Pierre X    

BERTHELOT Christophe  X Florent LALUCAA  

FRITHMANN Alicia X    

SABLÉ Corentin X    

CASENAVE dit MILHET Agnès X    

KÉRUZORÉ Marie X    

AUGUSTO Alain X    

 

Informations diverses 

*-*-*-*-*-*-*-* 

Désignation du secrétaire de la séance 
 

Candidat(e) : Loïc CROVELLA est candidat 

Loïc CROVELLA est désigné(e) à l’unanimité secrétaire de séance. 
 
 

*-*-*-*-*-*-*-* 



Délibération 

2024-23 : Convention Territoriale Globale pour la période 2022-2026 

Rapporteur : Madame Boone 

La Caisse d’allocations familiales souhaite rendre plus lisible les financements qu’elle apporte à ses partenaires. La 
convention territoriale globale (CTG) devient le cadre contractuel de référence entre la caisse d’allocations familiales 
et les collectivités territoriales, en lieu et place des contrats enfance et jeunesse. 
La CTG est une démarche partenariale de conception d’un projet social de territoire. Elle se concrétise par la signature 
d’une convention conclue entre la CAF des Pyrénées-Atlantiques, la CA Pau Béarn Pyrénées et l’ensemble des 
communes. La démarche est pilotée par la CAF des Pyrénées-Atlantiques et la CA Pau Béarn Pyrénées et associe 
l’ensemble des communes du territoire souhaitant s’inscrire dans cette réflexion. 
Cette évolution génère des nouvelles modalités de financement des structures appelées “Bonus territoires”. Ces 
derniers sont versés directement aux gestionnaires de services et équipements en remplacement des anciens contrat 
enfance et jeunesse. 
Le contrat enfance et jeunesse de la commune étant arrivé à échéance au 31/12/2022, la collectivité s’est engagée 
dans la démarche de la Convention Territoriale Globale (CTG).  

La Convention Territoriale Globale couvre un large champ de thématiques relevant de la branche familles de la caisse 
d’allocations familiales à savoir : la petite enfance, l’enfance et la jeunesse, la parentalité (Thématiques dites 
obligatoires d’une CTG), le logement et cadre de vie, l’accès aux droits et l’inclusion numérique, la solidarité et 
l’animation de la vie sociale. Sur le territoire de la CAPBP, il est donc proposé, pour commencer, d’articuler le plan 
d’action de la CTG 2022 – 2026 autour des 4 thématiques obligatoires : la petite enfance, enfance, jeunesse, la 
parentalité et selon 4 axes d’intervention : 

• Axe 1 : Maintenir et développer une offre de services de qualité, innovante, adaptée aux besoins du territoire 
pour la petite enfance, l’enfance et la jeunesse. 

• Axe 2 : Accompagner les parentalités. 

• Axe 3 : Développer les compétences, les échanges et l’attractivité des métiers de ce secteur. 

• Axe 4 : Mettre en place des espaces inter institutionnels de coordination de la CTG. 

Des avenants seront possibles dans le cas où de nouvelles actions seraient éligibles à ce partenariat. 

Le Conseil Municipal est invité à:  

 
APPROUVER 
Art 1 - La Convention Territoriale Globale pour la période 2022-2026. 

AUTORISER 
Art 2 - Monsieur le Maire à signer la Convention territoriale Globale et tous les actes qui s’y rattachent. 
 

Délibération votée : 

Pour : Unanimité 

Contre : 0 

Abstention : 0 

*-*-*-*-*-*-*-* 

Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus.       

Ont signé au registre tous les membres présents       

 

#signature#Signature du secrétaire de séance 
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